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c) pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans
le domaine industriel, commercial ou scientifique; ou

d) pour l'usage ou la concession de l'usage:

i) de films cinématographiques,

ii) d'oeuvres enregistrées sur films, bandes
magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction
destinés àatélvsion,

iii) de bandes destinées à la radiodiffuzsion;

S, le ternme « redevances » ne compr'end pas les revenus visés à l'article s


